
 

   REGLEMENT INTERIEUR 

 
ART 1 : Pour participer aux activités dispensées par l’association, il faut verser une 

cotisation annuelle de 25 €. 

 

ART 2 : Le règlement s’effectuera à l'année, avec des facilités de paiement en 3, 4 ou 

5 fois, les chèques devront être donnés en début d'année et ils seront encaissés en 

cours d’année.    

 

ART 3 : L’association  ne dispense pas de cours  pendant les vacances scolaires  sauf 

aux vacances de la toussaint où nous sommes ouvert à partir du mercredi 02 

novembre 2011 et pendant les vacances de pâques où nous restons ouvert toute la 

première semaine   du 23 au 27 avril 2012.L’ecole de danse est également fermée 

pendant les jours FÉRIÉS. Le tarif est calculé sur une base de 36 semaines sur l'année 

scolaire au minimum selon les activités, donc toute remise est impossible. 

 

ART 4 : Si au cours de l'année vous arrêtez pour diverses raisons nous ne 

remboursons que 2 ou 3 mois en fonction de la gravité de la situation. 

 

ART 5 : Si vous manquez des cours de façon ponctuelle pour diverses raisons ou 

pour raisons médicales les cours ne seront pas remboursés. 

 

ART 6 : Si un professeur vient à manquer, le cours sera rattrapé pendant les vacances 

scolaires qui suivent. 

 

ART 7 : Pour participer au  spectacle de fin d’année, le professeur donnera  en 

décembre un bulletin de participation à remplir par les parents ou l'adhérent.  

Ce dernier devra être rendu avant les vacances de Noël, pour permettre au professeur 

de connaître son effectif. 

 

ART 8 : La préparation du spectacle commencera à partir de janvier 2012. Pour cela 

nous demanderons aux parents une participation pour les costumes de 35 Euros. Cette 

somme devra être payée avant fin février 2012 et pourra être réglée en plusieurs fois. 

 

ART 9 : Pour tout désistement à la participation du spectacle,  les costumes 

payés ne seront pas remboursés.  

 

 ART 10 : Les places du spectacle sont de 15 euros pour les adultes et 8 euros    

pour les enfants. Nous ne connaissons pas encore la date, ni le lieu du spectacle, 

nous vous en informerons par courrier. 

 

 L’association k'dance vous souhaite une bonne saison 
2011/2012 

 

Merci de votre compréhension. 

LA DIRECTION 

 

    Signature 


